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1. Rapport de la Sous-Commission pour la prévention dei mesure? dis* 
oriminatoires et pour la protection des minorités (Do >Z/CK*4/52) 

La PRESIDENTE invite M. E. EKSTRAND (Suède) Président de la 

Sous-commission pour la prévention des mesures discriminatoires et 

pour la protection des minorités, à présenter le Rapport de la Suu.s-

Commission. 

M, EKSTRAND déclare qu'il a l'honneur de présenter à la Com

mission le Rapport de la première session de la Sous-commission pour 

la prévention des mesures discriminatoires et pour la protection des 

minorités. 

La PRESIDENTE remercie M. Ekstrand et félicite la Sous-Commis

sion de la tâche qu'elle a accomplie» 

Le Gén. ROMULO (République des Philippines) soumet une motion de 

remerciements à l'adresse de la Sous-commission. 

La PRESIDENTE, en l'absence d'autres observations, considère 

que la motion du général Romulo.eot acceptée. Elle invite alors 

M» Ekstrand à présenter ses observations au sujet du Rapport de la 

Sous-Commission* 

M» EKSTRAND déclare que la Sous-commission a estimé que son 

mandat n'était pas suffisamment précis et que ses travaux futurs 

seraient facilités s'il était remédié à cette .imprécision. Il 



E/CN.4/SR/31 
Page 3 

présente les observations suivantes au sujet des propositions for

mulées par la Sous-commission en vue d'Articles à insérer dans le 

projet de Déclaration des Droits de l'Homme: 

Article 6 ; À la suite de débats prolongés ayant eu pour objet de dé

finir plus clairement les droits et libertés mentionnés dans cet 

Article, la Sous-commission a recommandé d'apporter certaines préci

sions au texte présenté par le Comité de rédaction» La sous-commis-

sion a également recommandé d'inoorporer à la Déclaration des Droits 

ou au projet de Convention des .Causes condamnant l'incitation à 

la violence à l'égard de groupes religieux, de nations, de races 

ou de minorités. 

Article 13 : La Sous-commission a présenté un texte nouveau pour 

l'article 13. 

Article 15 : La Sous-commission a estimé qu'aucune décision ne pour

rait être prise sur la question tant que celle-ci n'aura pas été 

discutée par la Commission de la Condition de la femme» 

Article 28 : La Sous-commission a adopté le texte élaboré par le 

Comité de rédaction» 

Article 36 : Un nouveau texte a été adopté par la Sous-commission 

ei> tenant compte du fait que certains pays emploie plus d'U£>i 

éoriture et plus d'une langue. 

La Sous-commission a estimé qu'il était nécessaire de oréer 

un appareil compétent pour la prévention des mesures discrimina

toires et la proteotion des minorités, mais elle ne s'est pas crue en 

mesure de formuler dès maintenant des recommandations à cet égard» 

En ce qui ooncerne la portés des termes employés en matière de 

prévention des mesures discriminatoires et de protection des mino

rités, la Sous-commission a estimé qu'elle ne pouvait élaborer de 

définition juridique; elle a soumis quelques observations à l'examen 

de la Commission» 



la Sous-commission a proposé que certaines études soient en

treprises car elle considère que c'est en se connaissant et en se 

comprenant mieux que les peuples parviendront le plus efficacement 

à s'a"bstenir de toutes, mesures diocrimiRatoireS' 

La Sous-commission a noté qu1' entre les deux guerres mondiales 

certaines Déclarations et Conventions ont été conclues, imposant 

des obligations internationales pour lutter contre les mesures dis

criminatoires et protéger les minorités. La Sous-Gômmission a estimé 

qu*il serait nécessaire de connaître dans quelles mesures ces Dé

clarations et Conventions peuvent encore avoir force obligatoire, 

Le Col. HODGSON (Australie) se rallie aux observations pré

sentées par le Président de la Sous-commission sur l'étendue du 

mandat de celle-ci, et mesure les difficultés d'interprétation 

qui ont pu s'élever. Toutefois, ajoute-t-il, la Commission a discuté 

<L*j£e,e manière approfondie de la priorité accordée soit à l'étude 

de la Déclaration, soit à celle de la Gharte ou de la Convention.) 

Il se demande pourquoi la Sous-commission s'est attachée exclusive

ment à l'étude de la Déclaration sans'tenir compte de la Convention; 

et pourquoi des groupes de travail n'ont pas été établis pour l'exa

men de ces deux questions à la fois» 

Il fait également observer qu'un certain nombre de vues ex

primées dans le Rapport de la Sous-commission sont en contradiction 

avec celles de certains délégués des Etats-membres de la Commission. 

Il voudrait qu'il soit bien entendu que les membres de la Sous-com

mission s'expriment en .-ant qu'experts et non pas en qualité de 

de délégués de gouvernements. 

M, EKSTRAND déclare que la portée du mandat de la Sous-Commis

sion a donné lieu à certaines divergences de vues, mais qu'il a été 

décidé de n'étudier que les articles expressément indiqués comme 

devant être renvoyés devant la Sous-commission» Il fait ressortir que 

o^est le souci d'éviter des pertes de temps qui a dicté le choix 

d© la procédure adoptée. Q,uant aux divergences de vues qui se sont 

manifestées entre les membres de la Sous-Commission et les représen

tants de la Commission, il déclare que la Sous-commis si on.a reconnu. 
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que sec membres avaient la qualité d'experts et non celle de 

déléguas des gouvernements. 

Pour'M. DEH0US5E (Belgique), il est évident que la Sous-

commission ne pouvait tenir compte que des documents rais à sa 

disposition au moment des séances; il n'est po.3 moins évident 

que lorsque la Commission aura étudié le Rapport de la Sous-

commission, il serf nécessaire de tenir compte des discussions 

qui ont eu lieu au cours des séances de la Commission. 

IL. yJ.LIK (Liban) déclare que la Sous-commission a été 

informée qu'elle avait à exam'ner l'annexe F du document S/CN.4/21. 

Il a été également déclaré que c'était là le seul document ren

voyé devant la fîous-conmission. Il aimerait savoir, a-t-11 

ajouté, qui a renvoyé le document devant le Sous-commisôian 

sous cette forme et pour quelle raison. Il demande également 

si la bous-commission n'a pas à examiner entièrement le 4oou-

ment E/CN.4/21, y compris non seulement l'annexe F, mais éga

lement les annexes Q et H. Il déclare ne pas comprendre pour--

quoi la Sous-commission s'est bornée à étudier la seule 

annexe F. 

M. EKSTRAND (Suède) fait observer que bien que le document 

en question ait été distribué aux membres de la Souc-commission 

oeux-ci ont décidé de n'étudier que les articles expressément 

soumis è leur examen. 

Le Professeur HUMPHREY (Directeur de la Division des Droits 

de l'homme) demande à la Présidente la permission cPtft-ti'rer 

l'attention de la •Commission sur le document E/CN.4/Sub.2/9 

qui a été préparé par le Secrétariat, pour l'Informeti.Qja de la 

Sous-commission. Il sig&aie no.ta*imentk. çux, représentants laa deux 

premiers paragraphes. Cofltttfeirfcani le paragraphe 1, 11 déclare 
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qus les difficultés proviennent du fait que la Sous-commission 

s'est réunie avant la Session actuelle de la Commission. Le 

Secrétariat a attiré l'attention de la Bous-commission sur les 

points particuliers pour lesquels le Comité de rédaction avait 

exprimé le d.isir de connaître son avis. 

M. MALIK (Liban) déclare que, lorsque le Secrétariat a pré

senté les Articles à la oous-commission, il semble qu'il n'ait 

été fait mention que de la Déclaration. Cela lui semble assez 

étrange, étant donné qu'à la fin de l'annexe G, figure l'allusion 

suivante à la Sous-commission : ,!Ces propositions seront complé

tées par des dispositions interdisent les distinctions fondées sur 

la race, le sexe, la langue et la religion. On n'a pas tenté 

de rédiger ces dispositions avant d'avoir pris connaissance du 

Rapport de la Sous-commission pour la prévention des mesures dis

criminatoires et pour la protection des minorités ainsi que du 

Rapport de la Commission de la Condition de la Femme". Il semble 

bien que l'on ait désiré connaître l'opinion de la Sous-commission 

sur ces questions et il est regrettable que cette opinion n'ait 

pas été exprimée. Il cite également le fait que le mandat de 

la Sous-commission mentionnait la "définition des principes à 

appliquer". Selon lui, cette expression vise la Convention plu

tôt que la Déclaration. 

M. EKSTR.'ND (Suède) rappelle aux représentants la date limi

te qui a été fixée à la Sous-commission. Celle-ci a étudié, 

essentiellement, les questions qu'elle a estimé lui avoir été 

expressément soumises. Il estime qu'elle a utilisé au mieux 

le temps dont elle disposait. La Sous-commission, selon lui, 

est arrivée à un Accord sur certains principes; quant à savoir 

si ces principes doivent être incorporés à une Déclaration ou 

à une Convention, c'est là une question importante que la 
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Sous-commission n'a p&s estimé avoir le pouvoir de trancher. 

M. B0G0M0L0V (U.R.S.S,) propose que la Commission prenne acte 

du Rapport de la Sous-commission, pour la prévention des mesures 

discriminatoires et pour la protection des minorités, et qu'elle 

le transmette aux fins d'études complémentaires, au Groupe de 

traveil chargé de l'étude du projet de Déclaration. Il estime 

qu'un grand nombre d'articles qui ont été discutés par la Sous-

commission, en particulier les Articles 6, 13, 15, 28 et 36, 

intéressent le Groupe de travail chargé de 1' étude du projet 

de Déclaration. 

La PRESIDENTS ectime que le rapport de la Sous-commission doit 

être examiné par tous les délégués et dès lors par tous les 

Groupes de travail. 

Lord DUKSSTON (Royaume-Uni) appuie les observations de 

M, Malik et reconnaît, avec la Présidente, que le Rapport de 

la Sous-commission doit être examiné par les trois Groupes de 

travail.. 

M. CiSSIN (France) estime que la Sous-commission ne saurait 

être blâmée pour n'av.ir pas été en mesure d'accomplir, en une 

seule session, toute la tâche que lui assignait son mandat; il 

n'est pas impossible que la Commission ne se trouve elle-même 

dans ce cas. Il souligne qu'elle avait-à accomplie une tâche 

écrasante, et il comprend parfaitement qu'elle se soit consa

crée à la Déclaration. Son gouvernement tout en comprenant 

l'importance de la Convention et de mesures d'application, estime 

préférable de procéder par etap.es successives; selon lui, la 

Sous-commission sera en mesure d'achever sa tâche au cours des 

sessions prochaines, et de donner son evis à la Commission sur 

l'élaboration d'articles, concernant la protection des minorités 

et 1G prévention des mesures discriminatoires, à incorporer 

http://ap.es
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à le Convention. La 3ous-comnission pourra, espère-t-il, se réunir 

Aorsqu'auront été reçues les observations présentées p:r les 

gouvernements et avant la rochoine session de le Commission, 

pour expminer les questions ayant trait à la Convention et aux 

mesures d'application- Avec la Présidente, il estime que le Rap

port doit être renvoyé aux trois Groupes de travail. 

LÀ PRESIDENTS déclare que la question soulevée par M. Cassin, 

au sujet de la prochaine session de la Sous-commission, sera 

examinée ultérieurement. Elle souhaite la bienvenue au Dr Wu 

représentant de la Chine, qui assiste a la séance pour la première 

fois au cours de la session actuelle. 

Le Dr WU (Chine) estime qu'en l'absence de dispositions rela

tives aux mesures discriminatoires et aux minorités, dans l'annexe 

G du document E/CN.4/21, la bous-commission a bien fait de ne pes 

faire porter ses travaux sur la Convention. Selon lui, le Rapport 

de la Sous-commission fournit à la Coiamissicn la documentation 

qui lui est nécessaire pour rédiger les articles ayant trait aux 

mesures discriminatoires et aux minorités. Il invoque à l'appui 

de ses affirmations, la recommandation formulée par la Sous-

ooiomission n̂ vue de l'insertion, dans la Déclaration des Droits 

ou dans le projet de Convention, de clauses condamnant l'incita

tion à le violence, à l'égard de groupes religieux, de notions, 

de races, ou de minorités. Il ne peut partager les vues du re

présentent de l'Union soviétique, selon loqu^l 1^ Rapport ne 

devrait être renvoyé qu'au Groupe de travail chargé de l'étude 

de la Déclaration. 

M. DEH0U3SE (Belgique) déclare que pour apprécier les travaux 

de la Sous-commission, il est nécessaire de tenir compte de deux 

facteurs. (1) Le Rupport a .'té étsbli è le suite des travaux 

de le première session de la Commission, et l'on ne doit pas 
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s'attendre que toutes les questions puissent être examinées en 

une session; (2) si la Commission dus Droits de l'hommb s*était 

réunie avant la Sous-commission, un certain nombre ce proposi

tions formulées dans le Rapport, auraient peut-être été modifiées, 

compte tenu des délibérations de la Commission. Il tient à 

s'associer aux observations présentées p?r le délégué de la Frenco. 

Il estine que le Rapport contient des suggestions utiles et, en 

sa qualité de Rapporteur du troisième Groupe de travail, il es

time que les Sections IV et IX intéressent particulièrement ce 

Groupe. 

Le Gén. ROMULO (République des Philippines) propose d'emcnCer 

comme suit la proposition de l'Union soviétique : "que les ob

servations ot rocoinmandations de la Sous-commission soient exa

minées par les trois Groupes de travail institués par la Com

mission". 

La PRESIDENTE déclare que, si le délégué de l'Union soviétique 

retire sa résolution, toutes mesures deviendront superflues, rien 

n'interdisant à chrque groupe de travail d'examiner le Rapport 

de la Sous-commission. 

M. B0G0MOLOV (U.R.S.S.) comprend parfaitement que ohaqûe 

délégué ait le droit de prendre connutps^noà du Rapport présenté 

par la Sous-commission. Dans sa résolution, il a souligné le fait 

que la teneur du Rapport intéresse partiouli-re&ent le -Groupe 

de travail chargé de l'étude de la Déoleration. si la Commission, 

d'une maaière générale, admet que le Rapport doit être examiné 

par cheque délégué, et que les Groupes de travail doivent en 

utiliser le contenu, il est disposé à se ranger à l'opinion 

générale. 
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LA PRESIDENTE déclare, que dans ces conditions, le Rapport 

est considéré comme accepté, elle remercie M. Ekstrand et invite 

officiellement chaque membre de la Commission à étudier le 

Rapport, en soulignant que les Groupes de travail pourraient s'en 

inspirer, s'ils le jugeaient utile. 

Elle ajoute que, tout en reconnaissant que ls rédaction peut 

sur un seul point, exiger plusieurs mois, elle considère que la 

tâche des Groupes de travail présente le caractère d'un travail 

préliminaire, Il importe d'établir des principes généraux, 

au sujet, desquels les gouvernements pourront être invités à 

présenter des observations. Le Comité de rédaction et la troi

sième session de la Commission pourront établir la rédaction 

définitive. 

La séance est levée à 13 h. 25. 




